


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 17 NOVEMBRE 2016 
 

MISE A JOUR DU LOGICIEL GMAO RIMSES - AUTORISATION  DE SIGNER LE 
MARCHE 
 

Eléments de contexte : 
La maintenance des véhicules et des infrastructures du réseau de transport est suivi sur un 
système de gestion de la maintenance assistée par ordinateur (GMAO). 
 
Le progiciel RIMSES édité par la société REALDOLMEN a été mis en place par Saint-
Etienne Métropole en 2006 pour succéder au système EASYCAM de CYPROS qui datait de 
1993. 
 
La version actuellement utilisée par la STAS, (Visual Basic 6.0) est un outil déprécié par 
MICROSOFT, il suffit d’une évolution logicielle pour passer à la version V6.1 ou plus. 
 
Le montant forfaitaire du marché est de 28 682,00 € HT. 
 
 
Procédure : 
Il est proposé de conclure un marché négocié sans mise en concurrence conformément à 
l’article 30-I-3° c) du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, puisque seule la société 
REALDOLMEN fournisseur de la version GMAO actuelle est en mesure de procéder à la 
remise à jour du logiciel actuel. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les pièces du marché négocié conclu avec la société REALDOLMEN, 
 

- La dépense correspondante est prévue en section investissement du Budget 
Annexe des Transports de l’exercice 2016, opération 103, destination 
SYSTEMES. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


